
Renseignements importants concernant le programme bancaire de base  

Le programme bancaire de base deviendra le compte bancaire de base Plus le 1er octobre 

2019.  

Nous vous remercions d’avoir choisi de faire affaire avec la Banque Scotia. Nous apprécions votre clientèle et c’est 

pourquoi nous nous efforçons de toujours améliorer votre expérience bancaire. Voici un aperçu du compte actuel et des 

changements qui prendront effet le 1er octobre 2019. 

Ce qui change Actuellement Nouveau 

Nom du compte Programme bancaire de base 
Compte bancaire de base 

Plus 

Nombre d'opérations de Virement InteracϮ 
gratuites par mois 

2  10 1 

 

Aucun autre changement ne sera apporté à votre compte à ce moment 2.  

Allez à www.banquescotia.com/comptebancairedebaseplus pour obtenir de plus amples renseignements, y compris les 

conditions. Vous pouvez également consulter la section Comptes d’opérations bancaires courantes du Guide 

d'accompagnement - Opérations bancaires courantes pour plus de détails.  

Si vous souhaitez en savoir plus sur les autres options de comptes bancaires qui pourraient vous convenir, ou si vous 
avez des questions au sujet de ces changements, nous vous invitons à consulter notre site 
www.banquescotia.com/comptebancairedebaseplus  ou à vous rendre en succursale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

MD
 Marque déposée de La Banque de Nouvelle-Écosse.  

 
Ϯ    Virement Interac est une marque déposée d’Interac Corp. utilisée sous licence. 

1. Seuls les dix premiers virements que vous envoyez ou demandez chaque mois au moyen de Scotia en direct ou des services 

bancaires mobiles de la Banque Scotia sont gratuits. Les opérations de Virement Interac gratuites non utilisées ne peuvent être 

reportées aux mois suivants.  
2. Les clients qui profitent actuellement d’une offre ou d’un rabais pour le programme bancaire de base, continueront de profiter 

de leurs avantages sans interruption ou, s’il y a lieu, jusqu’à l’échéance de l’offre ou du rabais. 

 


